
Le  vendredi 23 mai 2025

à Huelgoat et Brennilis (29)

Une révolution pour l’activité économique et l’attractivité du Centre Bretagne
Les Monts d’Arrée, première intercommunalité 100 % fibrée

« La fibre pour tous », une réalité

En mairie de Huelgoat, le Président de Région, égale-
ment président du syndicat mixte Mégalis Bretagne, 
s’est tout d’abord félicité de l’avancée, conforme aux 
délais, de « La fibre pour tous », projet d’in�astructure 

majeur qui conforte notre souveraineté numérique. 

Ce programme est porté et financé majoritairement 

par les collectivités bretonnes, via le syndicat mixte 
Mégalis Bretagne.  À la différence d’autres régions, la 
Bretagne a fait le choix d’un réseau public : à la fin des 
travaux, il demeurera un bien commun des Bretonnes 
et des Bretons. Ces derniers peuvent en être fiers : avec 
1,7 milliards d’euros d’investissement et 50 000 km de 

câbles déployés (plus que le tour de la Terre !), il s’agit 
du plus grand chantier de travaux publics de France, 

après celui du métro du Grand Paris. 

Le cap des 900 000 prises éligibles au réseau régional 
public est aujourd’hui dépassé. Le déploiement indus-

triel étant atteint, chaque jour, depuis le début de 
cette année, entre 800 et 1 000 foyers ou entreprises 
sont rendus éligibles, soit environ 30 000 par mois. 

Objectif : que toute la Bretagne soit fibrée fin 2026 !  
> voir chiffres et graphiques au verso

Le très haut débit, ça change la vie des entreprises et des 

habitants

Loïg Chesnais-Girard s’est ensuite rendu à la Miellerie 

d’Huelgoat, qui attend beaucoup de l’accroissement 
du débit Internet, pour mieux vendre ses produits en 

ligne. L’entreprise dispose de plus de 1 000 ruches et 
produit 15 t de miel par an. Forte de 7 salariés, en plus 
des deux dirigeants, Jean-Charles et Hélène Daniel,  la 
Miellerie d’Huelgoat est en plein travaux pour accueil-
lir un atelier de transformation, de mise en pot et  
d’étiquetage. Un investissement soutenu par la Région 

à hauteur de 58 400 €. 

Pour finir, le Président de la Région a visité le nouveau 

centre de santé de Brennilis, que la Région soutient 
pour un montant de 56 000 €. Géré par Alv’heol, un 
acteur mutualiste, il répond à une forte attente de la 
population, dans un territoire parmi les moins dotés en 
professionnels de santé. Le très haut débit pourrait 
s’avérer déterminant pour la transmission d’informa-
tions entre les praticiens et -surtout- être un facteur 

d’attractivité en vue du recrutement d’un médecin.  

C’est une avancée majeure dans le déploiement de la fibre optique en Bretagne : Monts d’Arrée communau-

té devient officiellement la première intercommunalité bretonne 100 % fibrée*. Cela signifie que les travaux 

sont terminés et que la quasi-totalité des foyers est raccordable au réseau, alors même qu’il s’agit d’une 

intercommunalité rurale faiblement peuplée (7 680 habitants dans 12 communes), ce qui rend les travaux 

plus complexes qu’en zone urbaine. Pour marquer cette étape plus que symbolique, Loïg Chesnais-Girard 

s’est rendu ce vendredi en Centre Bretagne, à la rencontre des élus, des entrepreneurs et de la population 

dont la vie quotidienne va changer, grâce à l’arrivée du Très Haut Débit. 

* sur le territoire dont le syndicat mixte Mégalis est maître 

d’ouvrage, soit 90 % de la superficie de la Bretagne (villes 

moyennes et zones rurales où le secteur privé ne s’était pas 

positionné).
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Les chiffres de la fibre sur le territoire de Monts d’Arrée Communauté

> Un coût de 8,5 M€ (intercommunalité : 2,3 M€ - Région : 1,2 M€ - Département du Finistère : 857 000 €) : le 

système de péréquation mis en place par Mégalis permet de maîtriser et mutualiser les coûts. Sans cela, le 

coût pour les collectivités aurait été plus élevé. 

> 952 km de câbles déployés (soit la distance Huelgoat - Rotterdam)

> 127 m de fibre par habitation (contre 10 à 20 m dans les zones denses comme Brest)

> 14 600 poteaux vérifiés un par un

La première intercommunalité de Bretagne 100 % fibrée
> Alors qu’avec l’ADSL auparavant, des zones n’étaient pas reliées à Internet, 7 489 locaux fibre étaient à construire sur le territoire : ils le sont tous aujourd’hui. 
> « Éligible à la fibre » signifie que les travaux sont terminés et que le client peut demander le raccordement à un opérateur de son choix.

Du sur-mesure pour les îles de Bretagne

Le raccordement à la fibre des îles dépend des spécificités de chacune, de 
leur éloignement du continent et de la possibilité – ou non - de poser des 
câbles sur les fonds marins. 
En plus de Belle-Île-en-Mer - où les travaux sont en cours -, à Bréhat et 
Batz, les premières études ont d’ores et déjà débuté. Ces îles seront reliées 
au continent par la pose d’un câble sous-marin.  
Pour les autres îles (Ouessant, Molène, Sein, Houat et Hoëdic), leur éloi-
gnement du continent et la spécificité des fonds marins empêchent l’ins-
tallation d’un câble depuis la côte. Ainsi, une expérimentation reposant 
sur un faisceau hertzien entre l’île et le continent est en cours depuis le 
mois d’octobre à Molène. Ce faisceau permet le déploiement par la suite 
de la fibre, comme sur le reste de la Bretagne. Cette expérimentation étant 
concluante, une consultation est en cours afin que cette technologie soit 
déployée sur toutes les îles précitées.


